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N° DESTINATION DE
L’EMPLACEMENT RÉSERVÉ BÉNÉFICIAIRE

SURFACE
APPROXIMATIVE

(EN M²)
1 Création d’une voirie Commune 884 m²
2 Création d’une voirie Commune 1114 m²
3 Création d’une voirie Commune 440 m²
4 Création d’une voirie Commune 1428 m²
5 Création d’une voirie Commune 640 m²

6 Création d’un accès  
à la zone agricole Commune 127 m²

7 Création d’une voirie Commune 1124 m²
8 Création d’une voirie Commune 347 m²
9 Création d’une voirie Commune 323 m²

10 Création d’une voirie Commune 395 m²
11 Création d’une voirie Commune 997 m²
12 Création d’une voirie Commune 281 m²
13 Élargissement de voirie Commune 175 m²

14 Création d’un boisement  
et d’une liaison douce Commune 3833 m²

15 Création d’un boisement  
et d’une liaison douce Commune 1104 m²

16 Aménagement du carrefour Commune 331 m²
17 Création d’une liaison douce Commune 542 m²
18 Création d’une liaison douce Commune 851 m²

19 Installation d’un bassin de 
retenue et d’un décanteur

Métropole Orléans 
Métropole 522 m²

20 Extension du cimetière Commune 4128 m²
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